
 

 
 
 

PV adopté lors de la séance du 28.08.2025 

 
 
 

Notes de la séance de la Commission d’établissement de Prélaz 

 

Mardi 29 avril 2025 à 18h00 
 

au Centre de quartier de Prélaz-Valency 
 
 
Parents :  Montserrat Fernandez-Bolaños, Katherine Lawson (représentée par 

Philippe Bornet), Amaya Lopez, Katell Mallédan, Sylvie Michellod 
 
Professionnels : Nathalie Amyot, Carine Colletti, Philippe Hofstetter, Rui Jorge Miranda 

Patarra, Sylvie Perret 
  
Organisations :  Gaëtan Da Cruz, Rosette Mbemba, Lorella Padula, Basil Zürcher 
  
Autorités politiques :  Oleg Gafner 
 
Excusés/absents : Laetitia Beney, Karina Pequignot, Joëlle Racine 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 

     

Première partie : séance avec le Conseil des élèves 

----------------------------------------------------------------------- 

1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour  

2. Adoption du PV du 20 mars 2025 

3. Postulat Gafner - nom de l’établissement 

4. Pique-nique 2025 

5. Assemblée de parents  

6. Boîte à livres n° 3 

7. Achat système d’éclairage 

8. Projet « OSAR » (Montse) 

9. Le Tout Prélaz n° 10 

10. Autres projets 2025 

11. Budget 2025 

12. Admission(s) / démission(s) / changement(s) de fonction  

13. Date(s) et lieu de la (des) prochaine(s) séance(s)  

14. Divers et propositions individuelles  



1. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour  
 
L’ordre du jour est adopté en l’état.   
 
 

2. Adoption du PV du 20 mars 2025 
 
Le procès-verbal du 20 mars 2025 est adopté. 
 
 

3. Postulat Gafner – nom de l’Etablissement  
 
 Jusqu’à peu nous étions les seuls avec l’Etablissement de Floréal à avoir entrepris 
cette démarche, maintenant entre 6 et 7 établissements sont concernés. De manière 
général, tous les établissements primaires ont un collège principal qui a le nom de 
l’Etablissement.   
 
La Ville est en train de préparer le travail, la procédure faite à Prélaz va être relayée 
au Canton. Le Processus va prendre encore un peu de temps, mais nous devrions 
avoir des nouvelles encore en 2025.   
 
De manière définitive, la Ville a renoncé à renommer la place à côté du Boulevard de 
Grancy Marie Feyler, Mme de Kerchove a appuyé cela pour que Marie Feyler soit 
attribuée à l’Etablissement de Prélaz.    
 
Il faudra avoir une réflexion sur l’accompagnement du changement, comment 
l’anticiper, quel pourrait être l’apport de la CET, étant précisé que le gros du travail 
sera fait par le Canton.  
 
 

4. Pique-nique 2025  
 

 Les tables sont réservées.   
 

 Gobelets : pas besoin d’en demander au dépôt, il y en a suffisamment à Malley. 
  

 Roll-up CET ? Oleg va les demander.  
 

 Flyer sur le site de la CET : Oleg demande au SEP. Distribution 2 semaines avant, 
autour du 16 mai. Les répondants transmettent la date aux enseignants.   
 

 Impressions des 3 derniers exemplaires du Tout Prélaz en A3, à plastifier, afin de 
les afficher lors du pique-nique. Carine les imprime. Oleg va les transmettre à la 
Ville pour faire paraître sur le site.    



 Gaëtan s’occupe de faire la demande d’autorisation. Il faut connaître un point de 
départ pour faire la demande. Départ depuis la cour du Grand Collège à 17h15 -
> 17h30 à Valency dans la cour d’école -> chemin de Renens, Reflets des Iles, 
sous le tunnel jusqu’au Martinet, puis à Provence vers 17h50 et arrivée à 18h00 
à Malley. Panneau dans les cours indiquant si le cortège est déjà passé. Depuis 
Provence, passer par-dessus le pont jusqu’à la Vallée de la jeunesse, c’est plus 
sûr niveau circulation. Gaëtan va préparer le plan avec les lieux de rendez-vous 
et les heures en rappelant qu’aucun enfant ne sera pris si les parents ne sont pas 
là.   

 Problème d’agenda : les APEMS de Prélaz ont prévu un évènement ce même 
jour. Lorella pourrait peut-être le déplacer. Carine va regarder avec Laetitia si elle 
peut changer la date. C’est dans le cadre de la semaine du parascolaire organisé 
par la Ville de Lausanne. La CET espère que cela ne dissuadera pas les familles 
de venir au pique-nique ou l’inverse.     
 

 Départ depuis Prélaz : Carine, Gaëtan, peut-être Katell, Lorella si elle peut être 
présente. A Valency : Sylvie M. A Provence : Sylvie P. et Amaya. Directement à 
Malley : Oleg, Rosette, Basile.  
 
Prévoir un petit stand avec le quart parents pour parler avec les autres parents 
sur les demandes et attentes.    
 
 

5. Assemblée de parents  
 
La liste des conférenciers est introuvable, ni la Ville ni l’APE Vaud ne l’ont. Quelle 
thématique souhaitons-nous aborder ? Si nous avons une thématique qui nous tient 
à cœur, il faudrait déjà se renseigner.    
 
Dans le cadre de la Journée contre le racisme de la Ville de Lausanne, Carine a 
assisté au spectacle fait par la Troupe Spectator de Genève, Théâtre forum, plusieurs 
scénettes, elle les a trouvés brillants. On pourrait combiner cela avec le projet OSAR. 
 
ll y a également le Centre Sésames qui propose des conférences diverses. Philippe 
Hofstetter va nous envoyer la liste. Carine se renseigne sur le coût. Cela pourrait être 
une activité inter-commissions figurant dans le budget bonus pour attirer un nombre 
maximum de parents au printemps 2026 (annexe à insérer lors du prochain envoi du 
jour).  
 
 

  



6. Boîte à livre n°3  
 
La Ville va en produire 5. C’est désormais la Ville qui va les produire, soit les 
menuisiers de la Ville.  
 
Oleg a appris hier soir que ce ne sera pas pris en charge financièrement par la Ville. 
En attente de savoir si ce sera payé par le budget du Service.  
 
Avivo n’a pas répondu.   
 
 

7. Achat système d’éclairage  
 
A confirmer par Gaëtan, mais en principe le matériel du Centre pourra être mis à 
disposition de la CET.    
 
 

8. Projet « OSAR » (Montse)  
 
Montse est inscrite dans ce projet pour accueillir des étrangers à la maison. Dans ce 
cadre elle a reçu l’information de la journée mondiale des réfugiés. Peut-être 
pourrions-nous inviter que les parents de familles réfugiées ? L’école n’a pas ces 
informations. Si on conçoit quelque chose on englobe tout le monde. Toutefois, le 
pique-nique est déjà un évènement qui invite toutes les familles.    
 
C’est toujours délicat d’anticiper comment ces familles se sentent dans ce contexte 
de réfugiés. Peut-être qu’il faudrait sensibiliser tous les enfants au fait que cela existe.
  
Il est rappelé le processus d’accompagnement pour les enfants réfugiés et leurs 
proches. 
 
Autre approche : un café-parents dans ce cadre, les personnes concernées 
viendraient peut-être plus facilement. Ou alors lors de cette journée, on pourrait 
inviter ces familles à venir lire un livre dans leur langue. Rosette contacte Globelivre 
pour l’année prochaine. S’il y a de la place dans le prochain Tout Prélaz, on peut 
préciser cette date et préciser que des ressources existent.   
 
 

9. Tout Prélaz 10  
 
Le prochain Tout Prélaz sera fait et distribué à la rentrée d’août, il y aura plus de 
choses à communiquer.   
 
 

  



10. Autres projets 2025   
 
Il n’y a pas de nouveaux projets qui n’ont pas encore été évoqués.  
 
Inauguration du préau du 2 octobre 2025 : animation pour les enfants en journée, 
partie officielle avec le mot officiel de la Ville à 17h30, stand de la commission à 
17h30. A la rentrée, on fera un point du petit stand et des choses à prévoir.   
 
 

11. Budget 2025  
 
On attend le retour sur la prise en charge de la Ville de la boîte à livres pour le petit 
Collège. On va prioriser dans tous les cas le budget de la boîte à livres. Cette année 
les CET sollicitent davantage de budget de réserve.   
 
 

12. Admission(s) / démission(s) / changement(s) de fonction   
 
Tour de table de qui va rester pour la prochaine législature  
 

 Oleg : oui, en fonction du résultat de son parti et s’il est affecté à Prélaz  

 Carine : oui, si la CET maintient ce même état d’esprit, elle continue volontiers 

 Montse : sa fille est en 5P, elle prolonge avec plaisir une année de plus  

 Rosette : elle continue en principe  

 Rui : oui  

 Sylvie M. : oui  

 Nathalie : elle ne pourra pas continuer l’année prochaine  

 Philippe et Katherine : oui  

 Sylvie P. : oui  

 Katell : ne sait pas encore si son activité professionnelle pourra le lui permettre 

 Amaya : oui  

 Pagode : oui, mais ce sera peut-être un autre membre  

 Lorella : oui  

 Ajka Alic : nous n’avons plus eu de nouvelles ni reçu la fiche de renseignements 
pour transmission à la Ville, Sylvie va lui poser la question  
 
 

13. Date(s) et lieu de la (des) prochaine(s) séance(s)  
 

 28.08.2025 à 18h30 : chez Montse s’il fait beau, on décidera 3 jours avant 
 

 4 novembre 2025 à 18h30, lieu à fixer ultérieurement  
 
 



14. Divers  
 

 Les autres CET aimeraient pouvoir contacter plus facilement les parents. Une 
option envisagée serait d’ajouter sur le formulaire reçu en début d’année par les 
parents une case à cocher « je ne m’oppose pas à ce que la Commission 
m’envoie un ou plusieurs emails par année ». Si la CRL est d’accord avec cela, 
les informations seront, pour une question d’anonymat, envoyées par la Ville. 
 

 Gaëtan nous communique diverses informations relatives aux 10 ans du Centre 
et des activités et fêtes qui en découleront durant tout le mois de juin, puis les 
festivités prévues en 2026 pour fêter le passé, le présent et le futur.   
 

 Rosette demande si elle peut distribuer flyer de l’association de quartier lors du 
pique-nique pour avoir plus de visibilité, ainsi que lors de l’inauguration du 
préau.   

 
 
Il n’y a pas d’autres divers. 

 
 

 
La séance levée à 20h25. 
 
 
  

 Pour la CET Prélaz : 
 
 
 

 Amaya Lopez, secrétaire 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Lausanne, le 28 mai 2025 
 


